
Québec La Société de développement industriel du Québec accorde 
des réductions sur les taux d'intérêt et fournit des prêts 
garantis. Elle fournit également des garanties et souscrit 
des fonds, bien que moins fréquemment. 

Saskatchewan La Saskatchewan Economic Development Corporation 
accorde une aide financière sous forme de prêts, de garan-
ties, de souscriptions de fonds et de cessions-baux, selon 
des conditions variables. 

Tableau 6 

Stimulants provinciaux 

Nature de l'aide 
Alberta La Alberta Opportunity Company consent des prêts et four-

nit des garanties de prêt selon des termes variables. Dans 
certaines circonstances, le Alberta Heritage Savings Trust 
Fund souscrit des capitaux dans des sociétés. 

Colombie-
Britannique 

Nouveau-
Brunswick 

Nouvelle-
Écosse 

île-du- 
Prince-Édouard 

La British Columbia Development Corporation consent des 
i prêts à terme et garantit des prêts d'autres provenances. 
Un programme d'aide au moyen de prêts à faible taux d'inté-
rêt s'applique à certaines régions désignées de la province. 

Le ministère du Commerce et du Développement du 
Nouveau-Brunswick garantit ou consent des prêts à long 
terme, ou souscrit des fonds dans de nouvelles industries 
ou pour l'expansion d'entreprises, directement ou par l'inter-
médiaire de Gestion provinciale limitée. 

Industriel Estates Ltd. consent des prêts à terme pour l'ac-
quisition de terrains, de bâtiments, de machines et 
d'équipement. 

Industrial Enterprises Incorporated consent des prêts à 
moyen et à long terme pouvant comporter des stimulants 
visant le principal et les intérêts. 

Objectif 

Stimuler les nouvelles entre-
prises et les entreprises en 
expansion et promouvoir la 
croissance économique de la 
province. 

Aider l'établissement, l'expan-
sion et l'exploitation d'entre-
prises dans la province. 

Accroître l'activité économique 
de la province. 

Promouvoir l'établissement, le 
développement ou la moderni-
sation des entreprises de fabri-
cation et de transformation 
dans la province. 

Encourager le développement 
commercial de la province. 

Promouvoir l'établissement ou 
le développement d'entreprises 
de fabrication et d'assemblage 
dans la province. 

Stimuler le développement 
économique de la province et 
l'emploi. 

Aider l'établissement de nou-
velles entreprises et l'expan-
sion ou la diversification 
d'entreprises existantes. 

Stimuler le développement éco-
nomique des industries de la 
province. 

Aider à l'établissement d'indus-
tries dans la province. 

Manitoba La Société de développement du Manitoba consent des 
prêts, fournit des garanties et souscrit des capitaux. 

Terre-Neuve La Newfoundland and Labrador Development Corporation 
Ltd. consent des prêts dans le cadre de projets et souscrit 
des fonds. 

Ontario La Société de développement de l'Ontario, la Société de 
développement de l'Est ontarien et la Société de dévelop-
pement du nord ontarien consentent directement des prêts 
libres d'intérêt, ou à des taux favorables, en vue du place-
ment ou de l'expansion. 


